
BULLETIN COMMUNAL

BARD

COMMUNALCOMMUNAL

N°71





     Cette année 2020 a été marquée par la crise de la COVID-19. Cette crise, tout d'abord sanitaire (de nombreux
Bardois ont été touchés, certains gravement, d'autres ont eu la tristesse de perdre un proche de cette nouvelle
maladie), puis économique et sociale, a bouleversé le quotidien de chacun d'entre nous. Vous retrouverez ses
conséquences sur la municipalité, le monde associatif... dans chacune des pages de ce bulletin.

   Ce printemps, une nouvelle équipe municipale a pris place, pour les 6 prochaines années. Je remercie sincèrement les
élus qui m'ont accompagné lors de l'aventure 2014/2020, et remercie les nombreux Bardoises et Bardois qui ont fait
confiance le 15 mars à l'équipe candidate. Nous nous efforcerons d'œuvrer au quotidien pour le bien commun.
     La volonté du conseil municipal est de co-construire avec vous les projets structurant pour notre commune. Le
questionnaire qui a été distribué à la fin de l'été devrait nous y aider. Merci de votre participation.

   Commencés en novembre 2019, arrêtés quelques semaines au mois de mars, les travaux de la salle polyvalente ont
été terminés en août. Ce lieu de rencontre, de lien social, d'activités en tout genre, attend impatiemment ses
utilisateurs pour l'année 2021. Un grand merci aux artisans locaux et au maître d'œuvre pour la qualité de cette
réalisation.

   Loire Forez agglomération est un échelon territorial de plus en plus présent dans nos vie. C'est avec fierté que j'y
représente Bard, et que je construis avec mes collègues maires les politiques publiques de demain : gestion de la
ressource en eau, réduction de nos déchets ménagers, offre de mobilité, vision globale de l'urbanisation,
développement de l'offre touristique...

    Cette année, pas de traditionnelle cérémonie des vœux début janvier. Moment de partage apprécié par tous, il
permet habituellement de dresser un bilan sur l'année écoulée, et de faire des perspectives pour celle à venir. Vous
retrouverez les principaux éléments que nous souhaitions porter à votre connaissance dans ce bulletin municipal.

L'ensemble de l'équipe municipale se joint à moi pour vous souhaitez une belle année 2021.

Le Maire
Quentin PÂQUET
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S O M M A I R E
I N F O S  M A I R I E

Mardi :                         9h-12h ; 14h/16h

Jeudi-Vendredi :        9h-12h

Permanences du maire :
Les après-midi sur RDV

H O R A I R E S  D ’O U V E R T U R E  :

Tel :           04 77 76 22 60
Email :      mairiebard@wanadoo.fr
Site :          www.bard.fr



Budget
Budget 2020 - Fonctionnement 

Budget 2020 - Investissement  

Élue référente : 
Michelle PRESLES
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Population 2020 :
687 habitants



VIE LOCALE 

     Les 28 exposants présents et satisfaits de cette manifestation, ont émis le désir de renouveler leur présence
pour la journée du 9 mai 2021. De nouveaux organisateurs se joignent à l’équipe actuelle, et leurs idées créatives
sont les bienvenues. Il est d’ores et déjà envisagé qu’une exposition de matériels agricoles anciens se déroule sur
le terrain adjacent à la place de l’église. D’autres propositions sont à concrétiser.
     Faire du marché de Bard un lieu de rencontre et de mise en valeur des créations et productions locales est un
des objectifs des organisateurs.

     Au cours du mois de septembre 2020, Bardoises et Bardois
étaient invités à remplir un questionnaire mis en place par la
municipalité et ayant pour finalité de co-construire le mandat
2020/2026. 70 d'entre vous avez joué le jeu, et nous vous en
remercions.
     Cette consultation a permis de valider l'intérêt des habitants
pour les projets envisagés : l'aménagement des espaces publics
autour de l'église (7.1/10), le réaménagement de la mairie (7.8/10)
et la transition écologique (8/10). Mais aussi d'identifier une
quarantaine de volontaires pour participer aux différents groupes
de travail qui seront mis en place durant ce mandat.
     Espérons que 2021 soit plus propice aux rencontres et aux
réunions.

     Lors du premier confinement, la commune a mis en place un
"réseau de solidarité" : plus de 25 mails ont été envoyés entre le 17
mars et le 4 juin, afin de mettre en lien les Bardois pour faire en
commun leurs achats de première nécessité, d'organiser la
fabrication de masques artisanaux, de rendre quelques services à
leurs voisins, d'assurer une veille aux personnes isolées...
     Un grand merci aux nombreux Bardois qui ont joué le jeu en
proposant leurs services, et en faisant vivre ce réseau.
     Un immense merci aux "petits Bardois" dont les dessins pour
encourager les soignants ont permis de décorer les couloirs de
l'EPHAD de Montbrison au printemps.

     C’est sous un soleil radieux que le marché de Bard a pu se tenir
le 13 septembre, malgré les contraintes liées aux exigences de
précautions dues à l’épidémie actuelle , et respectées par tous ,
exposants et visiteurs.
     La présence de médias (tels TL7, France Bleu, le Progrès) sont
des vecteurs de communication pour les prochaines éditions. Les
participants ont apprécié le passage de M. le Sous-Préfet,
exprimant son intérêt pour les productions locales.
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Réseau de solidarité

Questionnaire

Marché des producteurs et créateurs



      Si malheureusement la salle polyvalente ne peut être utilisée, pour des raisons sanitaires, il n’en reste pas
moins que cette dernière est un investissement au profit de tous les habitants de notre commune (et des
communes voisines !). 
     Sa conception et les choix techniques retenus ont été salués, lors de son inauguration, par M. le Sous Préfet, le
Département, la Région, Loire Forez, le SIEL … qui ont subventionné  cet investissement à hauteur de 80% environ.
Le budget initialement voté par les élus a été maîtrisé et nous a permis quelques améliorations, tant esthétiques
(sablage des poutres intérieures...) que fonctionnelles  (aménagement du préau et de l’extérieur engazonné...). Le
choix du conseil municipal d'opter pour un chauffage par géothermie, mutualisé avec le bâtiment de la mairie,
semble avoir été judicieux car efficace, d'ores et déjà source d’économie d’énergie, et à terme source d'économie
financière. L’utilisation de matériaux recyclables pour l’isolation, les peintures et autres composants
correspondant aux normes écologiques actuelles, et l’utilisation du bois pour la fabrication des portes et fenêtres

     Les travaux, entamés en novembre 2019, devaient se terminer en juillet
2020, et l’inauguration était envisagée le dernier weekend du juillet, à
l’occasion de la fête patronale. Mais la COVID est passée par là… Nous
avons donc organisé une journée "portes-ouvertes" le dimanche 13
septembre, pour marquer le coup.
     Près de 200 Bardois se sont succédés de 9h à 17h ce jour là pour faire
la visite des lieux. Un moment plus "officiel" était aussi prévu le matin à
9h. Les différents partenaires (et financeurs !) ont pu venir constater la
belle utilisation des deniers publics, et partager un moment convivial,
malgré le masque !
   En espérant pouvoir organiser un moment plus "festif" au cours de
l’année 2021…

 s’intègrent dans cette démarche  éco responsable.
    La géothermie étant reliée au bâtiment de la Mairie, l’ancien chauffage au fioul
et ses contraintes ont été supprimés. Le système au gaz alimentant la cuisine de
la cantine scolaire, devenu obsolète, a été remplacé par une alimentation
électrique, plus fonctionnelle  et permettant ainsi un accroissement de la surface
de la cour (suppression de la cuve de stockage du gaz ).
   Les élus et tous les Bardoises et Bardois ont ainsi hâte de retrouver des
moments de partage, et profiter des nouveaux aménagements intérieurs et
extérieurs de cette salle. Encore un peu de patience !

TRAVAUX SALLE POLYVALENTE

Journée "portes-ouvertes" le dimanche 13 septembre

Nouveaux tarifs de la salle polyvalente
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Elu référent :
Guy CARRON



TRAVAUX SALLE POLYVALENTE

AUTRES TRAVAUX

     A travers l’attribution de trois subventions différentes sur ce projet
(7000€ pour l’aménagement de la cuisine,     15 000€ pour le chauffage en
géothermie et 150 000€ pour la rénovation de la salle polyvalente), le
Département de la Loire finance 30% du coût global. Sensible aux projets
des communes, le Département a souhaité nous soutenir dans ce projet qui
mêle écologie (isolation, géothermie…) et emploi local : les 13 entreprises
sont ligériennes ; 10 sont sur le territoire de Loire Forez.

     Pour répondre à la demande de plusieurs familles, un abri bus a été
implanté à Jambin. Cette réalisation en bois, recouverte de tuiles, a été
confiée à l'entreprise "La pinède du roy" de Gumières.
     Ainsi collégiens et lycéens seront abrités des intempéries en attendant
leur car.
     Cet abri servira également de boîte à livres.

     L'ensemble des boiseries extérieures de l'Auberge de la Grand'Font ont
été repeintes au mois de septembre, par l'entreprise PERRET, de Marcilly-
Le-Châtel.
     Ces travaux permettront aux éléments en  bois de durer dans le temps,
et redonne un éclat à ce bâtiment, qui attend les clients en nombre pour
2021 !

Le Département de la Loire, principal financeur de notre projet.
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Abri bus de Jambin

Peinture de l'auberge



SIEL-TE

Son service d’Etude Prospective d’Aménagement du Territoire
(EPAT)
Son Service d’Assistance à la Gestion Energétique (SAGE)
L’achat groupé d’énergies (électricité) 
Maintenance de l’éclairage publique (au travers de LFA)

     En juillet de cette année, se sont déroulées les élections au sein du
SIEL – TE : "Syndicat intercommunal des énergies de la Loire". L’équipe,
dont je fais partie, portée par Marie Christine THIVANT, a été élue.
 
     Vice présidente au sein de cette organisation départementale, je
souhaite faire mieux connaitre les missions de ce syndicat pour nos
communes.
     Vous avez tous entendu parler du THD42, réseau fibre installé par le
SIEL-TE, mais notre commune fait aussi appel au SIEL-TE pour :

Dans le cadre de la rénovation de la salle polyvalente et la mise en
place du chauffage par géothermie mutualisé avec la mairie, Bard a pu
bénéficier de subventions de la part du SIEL-TE.
 
     Retrouvez sur cette page des informations complémentaires sur les
services et compétences proposés par le SIEL-TE et quelques conseils
pour l’installation de votre prise fibre… pour ceux qui ne l’ont pas déjà. 
 
     Je reste à votre disposition pour répondre à vos questions :

mairiebard@wanadoo.fr  :  06.71.90.54.18  
           

Patricia Chauve

    "L’échelon départemental est adapté
pour le déploiement de l’infrastructure
nécessaire pour les nouveaux services
numériques comme la vidéo, l’internet
des objets…"
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Élue référente :
Patricia CHAUVE

L’ensemble des communes de la Loire (323), regroupant une
population de 757 305 habitants, 27 groupements de communes et
le Département



Programme 2021 :  Chemin de Moulin Palais : 39 400 € TTC
                                    Chemin du Tilleul (Condamine) : 4 400 € TTC (sous réserve de subventions)
                                    Chemin de la Loge : 15 900 € TTC (sous réserve de subventions)

L'entretien des voiries communales,
l'entretien des stations
d'assainissement et le suivi qualité
des stations d'assainissement, pour
le compte de Loire Forez
agglomération
L'entretien des chemins ruraux, des
bâtiments publics et des espaces
verts des communes, afin
d'améliorer le cadre de vie des
habitants.

     Le pôle technique intercommunal,
qui regroupe les communes de Bard,
Essertines-en-Chatelneuf et Chatelneuf,
continue d'assurer les mêmes missions
depuis 2017, à savoir :

  Du petit matériel (tronçonneuse
électrique, compresseur, pneus
tracteur et benne ...) a été acheté cette
année, afin d'améliorer les conditions
de travail de Régis et Bruno, les deux
agents du pôle.

Travaux de réfection d'une colonne d'eau à Vinols : Suite à la prise de compétence de l'eau potable par
Loire Forez au 1er janvier 2020, une colonne d'eau a été changée à Bellevue. En raison d'une fuite importante,
nous en avons profité pour faire passer le réseau en domaine public uniquement. Les travaux ont été réalisés
par l'entreprise GOURBIERE GACHET TP, pour un montant de 29 300 € TTC.

     Dans les années à venir, de plus
gros investissements seront à
prévoir. En effet, les deux voitures
seront à renouveler, ainsi que
l'épareuse, car les coûts d'entretien
sont en forte augmentation.
     Concernant les perspectives, une
discussion a démarré à l'automne
avec la commune de Lérigneux, pour
envisager à l'avenir une
collaboration entre cette commune
et le pôle technique.

Travaux d’amélioration de la voirie 2020 : Chemin entre Font
Royet et Contéol Bas, impasse de la Crozette ...

VOIRIE

PôLE TECHNIQUE INTERCOMMUNAL

Travaux d’enrobé 2020 :    Chemin de la Goutte       : 17 000 € TTC
                                                 Croisement de Malleval  :    5 000 € TTC

Elu référent :
Richard MAZET
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Elus référents : 
Richard MAZET et

Marc MEUNIER



Urbanisme

Autorisations délivrées dans l'année (du 18 décembre 2019 au 16 décembre 2020)
Le 30 décembre 2019 : Clôture et enrochement à Vinols à M GOURE Benoit
Le 22 janvier 2020 : Rénovation d'une toiture et pose de 3 fenêtres de toit au Bourg à M PALAY Jean-Marie
Le 28 janvier 2020 : Extension d’une terrasse et création d'un garage à Montchovet à M MASSIAS Christian
Le 5 février 2020 : Construction d'un mur de soutènement à Montchovet à M PALAY Jérémie
Le 3 mars 2020 : Construction d'un garage avec auvent à Vinols à M FAURE Michel et Mme FAURE Delphine
Le 1er avril 2020 : Installation photovoltaïque aux Plantées 
Le 6 avril 2020 : Construction d'une piscine à Vinols à Mme BERNARD Patricia
Le 17 juin 2020 : Construction de clôtures Chez le Gras à M GRANDRIEUX Nicolas
Le 19 juin 2020 : division en vue de construire (2 lots) à Vinols à M GIRAUD Michel
Le 10 juillet 2020 : Construction d’un abri en extension de la maison à Montchovet à M FAURE Jacky
Le 21 juillet 2020 : Construction d'une véranda en extension à Montchovet à Mme GUTIERREZ Dominique
Le 24 juillet 2020 : Création d'une ouverture au Bourg à M BRUNELIN Gilles
Le 28 juillet 2020 : Construction d’un abri de jardin en bois ouvert au Bourg à M RAMEL Yves
Le 6 août 2020 : Transformation de bureaux en habitation, création d'ouvertures au Montel à M PONCET Guy
Le 23 septembre 2020 : Création d'une terrasse et de fenêtres de toit au Sauzet à M MATOS Jean-Michel
Le 30 septembre 2020 : Construction d'une véranda en extension à Vinols à M BARBIER Patrick

       Nous travaillons depuis 2015 sur l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) 
à l’échelle des 45 communes de l’ancienne communauté d’agglomération Loire Forez. La phase d’élaboration
des différents éléments constitutifs de ce futur document d’urbanisme (zonage, règlement…), menée en
collaboration étroite avec les communes, arrive à son terme.
    Après arrêt du projet aura lieu une phase administrative de consultation des partenaires institutionnels,
garants du respect des cadres nationaux (services de l’Etat, syndicat du schéma de cohérence territoriale,
commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, chambres
consulaires, agence régionale de santé...). A la fin de ces consultations, une phase d’enquête publique sera
lancée. Les habitants pourront alors consulter le projet arrêté et faire part de leurs éventuelles remarques. A
l’issue de ce processus, le document final sera approuvé en conseil communautaire avant d’être exécutoire.

Pour tout savoir sur le PLUi, rendez-vous sur www.pluiloireforez.fr

    Loire Forez souhaite développer une offre diversifiée de logements pour répondre aux différents publics :
étudiants, jeunes actifs, personnes à revenus modestes… Dans ce cadre, LFa accompagne les propriétaires
dans la rénovation de leur logement, et encourage la réhabilitation de logements privés, les travaux
d’amélioration de la performance énergétique, la résorption de l’habitat très dégradé, les projets
d’adaptation à la perte d’autonomie et l’accession à la propriété dans l’ancien.
     Des aides financières sont proposées et une équipe de professionnels accueille et conseille gratuitement
les usagers pour le montage des dossiers de demandes de subvention.
     Des permanences pour vous informer sont organisées, à la Maison départementale de l’habitat et du
logement à Montbrison (53 rue de la République), tous les vendredis, de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h.

Pour prendre rendez-vous : Soliha Loire : 04 77 43 08 80 – habitat.loireforez@soliha-loire.fr

Des aides pour rénover les logements

PLUi : où en est-on ?
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Elu référent :
Quentin PÂQUET



Le tri, comme le compostage d’ailleurs, est la
partie vertueuse de la gestion des déchets,
permettant leur valorisation.
L’enfouissement a, quant à lui, un coût très élevé
pour la collectivité. Il faut savoir que Loire Forez
agglomération et indirectement l’usager sont
taxés sur cet enfouissement par le biais de la
TGAP, la taxe générale sur les activités polluantes.

    En matière de déchets, Loire Forez agit dans le
cadre d’un budget annexe qui permet d’établir le
coût réel d’un service et de déterminer le prix à payer
par ses seuls utilisateurs pour en équilibrer les
comptes. Ce service, financé par la taxe d’enlèvement
sur les ordures ménagères (TEOM), est double : la
collecte des déchets d’un côté et le traitement et la
valorisation de l’autre.
     S’agissant du traitement, on peut distinguer le tri
et l’enfouissement :

    Avec celle-ci, l’Etat a pour objectif d’appliquer le
principe de "pollueur-payeur" et d’encourager les
comportements plus vertueux. Il faut savoir que
cette TGAP est fortement évolutive.
    De 9,15€/tonne de déchets enfouis en 2000, elle
est de 17€/tonne aujourd’hui, et sera de 65€/tonne
en 2025, soit une augmentation de +160%.

       Si nous n’agissons pas pour réduire nos déchets
non valorisés et donc enfouis, le prix que devra
payer l’usager va très fortement et mécaniquement
augmenter, au-delà même des évolutions
structurelles du service (coût des carburants,
remplacement des matériels, charges de
personnel...).
  Que l’on soit précis : cette augmentation
vertigineuse de la TGAP, souhaitée par le
Gouvernement, indépendamment de toute décision
de Loire Forez agglomération, va nous obliger à agir
de manière ambitieuse pour baisser les tonnages de
déchets produits. C’est tout l’enjeu de ce mandat et
notre ambition est d’atteindre, en 2025, 500
kg/an/habitant, soit une réduction de 80
kg/an/habitant (–15%).

    La commune de Bard a répondu à un appel à projet nommé "La nature comme
atout pour l'attractivité et la résilience des territoires ruraux", et a eu la chance de
faire partie des 4 collectivités retenues à l'échelle nationale. 
   Initiée par l'ANCT (Agence Nationale de Cohésion des Territoires), cette
démarche permettra à la commune de bénéficier d'un accompagnement gratuit,
par un prestataire extérieur, durant toute l'année 2021, afin de se questionner
sur "l'atout nature" de notre territoire, et de construire un plan d'actions concret
à l'issue de cette réflexion.

ENVIRONNEMENT
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Elu référent :
Pascal GEORGES

 Fabrique prospective 

 Enfouissement des déchets :
conséquences de l’augmentation
de la taxe générale sur les
activités polluantes (TGAP)



     Cette année, la vie de l'école a été marquée par la crise sanitaire du coronavirus. Après un arrêt  total
entre le 16 mars et le 10 mai, l'école a pu à nouveau accueillir des élèves. Cet accueil s'est fait avec des normes
sanitaires drastiques et un maximum de 15 élèves par classe. Je tiens à remercier toutes les personnes qui ont
travaillé à la mise en place des règles d'hygiène. 
     En outre, du mois de mai jusqu'à la fin de l'année scolaire, les enfants ont pris leur repas à la salle du Perron
la salle de cantine étant en travaux. M SANIAL, restaurateur de l'auberge de La Grand'Font,  a préparé les repas
sur cette période .
     Depuis la rentrée de septembre, les normes sanitaires sont toujours présentes, et l'attention de tout le
personnel est nécessaire afin de les faire respecter au mieux .

Isabelle Huc

     Dans le cadre du plan climat, air, énergie territorial (PCAET), Loire Forez développe un projet
alimentaire   territorial   visant  à  promouvoir  les   productions  locales  et  durables  dans  les 

un module pratique avec l’intervention d’un formateur extérieur agréé (fournissant les vélos),
un enseignement théorique sur les notions du code de la route, les aménagements spécifiques aux vélos,
la règlementation applicable aux cyclistes… réalisé par les enseignants.

      Engagés dans une politique visant à favoriser les mobilités douces, Loire Forez met en place pour l’année
scolaire 2020/2021 un dispositif d’animation et d’enseignement autour du vélo au sein des écoles primaires
du territoire.
     Ce dispositif s’inscrit dans le cadre du programme "savoir rouler à vélo" initié par le gouvernement pour
les enfants de 6 à 11 ans. Co-financé par Loire Forez agglomération, les écoles, l’ADEME et les certificats
d’économie d’énergie, il doit permettre aux élèves scolarisés sur le territoire d’appréhender l’usage du vélo
sur la voie publique. Cet apprentissage comprend : 

49 classes de CE2 et de CM2, réparties dans 28 écoles du territoire, soit plus de 1100 élèves, bénéficieront de
cette formation cette année dont les élèves de Bard.

L’éco-responsabilité commence dans l’assiette

Se déplacer à vélo dès le plus jeune âge

établissements de restauration collective. Ce projet sera mené en associant l’ensemble des acteurs
concernés : agriculteurs, producteurs, transformateurs, commerçants, consommateurs, acteurs de la santé,
associations locales… afin de favoriser une alimentation saine, de qualité, de proximité et rémunératrice pour
les producteurs.

AFFAIRES SCOLAIRES Élue référente :
Isabelle HUC
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PS : 2
MS : 4
GS : 6
CP : 4
CE1 : 8
CE2 : 8
CM1 : 3
CM2 : 6

Effectifs 2020/2021 :



Les quatre boites à livres sont désormais cinq. Celles installées au Bourg, à Montchovet, au Montel et à
Vinols connaissent un succès étonnant : les livres sont régulièrement renouvelés par les emprunts et les dons
des utilisateurs, nombreux, en particulier à Vinols. 2020 aura vu l’apparition d’une nouvelle boite à livres dans
l’abri voyageur de Jambin. Placé à ce carrefour, son succès devrait être immédiat.
Les trocs de livres ont pris place aux marchés des producteurs, organisés en juin et en septembre. Les
trocs sont l’occasion de présenter une grande partie de notre stock de livres ; ils permettent à chacun de
fouiner et de trouver de nouvelles lectures.
Année maigre pour les lectures à voix haute. Une seule lecture en cette année 2020, le 31 janvier sous la
forme d’un "repas crêpes lecture". On y a entendu "L’échelle de Gaston" de Michel BUSSI. C'est une histoire qui
s’écoute de façon différente selon qu’on est un enfant ou un adulte. Et bonne pioche ! Les deux publics ont
visiblement trouvé un grand plaisir à écouter cette aventure... et à déguster les crêpes : chacun apportait de
quoi garnir des crêpes salées et sucrées, offertes par les organisateurs. La nouvelle fut racontée... entre deux
crêpes. Un moment de partage dans une ambiance agréable, qui a réuni une cinquantaine de personnes de
tous âges. Le reste de l’année a été marqué par la crise sanitaire : le groupe n'a plus rien organisé.
Et maintenant : Malgré le coronavirus qui empêche les rassemblements, le groupe "Autour du livre" prépare
de nouvelles lectures qui seront proposées quand les temps seront meilleurs… A suivre !

     Le groupe autour du livre, qui mène des activités autour du livre et de la lecture, est constitué d’une douzaine
de personnes, élus et habitants non élus. Faisons le point sur ses activités de 2020 :

Ce groupe de travail est ouvert à tous. Vous pouvez le rejoindre !

   Le réseau Copernic rassemble 3 médiathèques, 3 ludothèques
et 2 ludobus communautaires ainsi que 56 bibliothèques et
médiathèques municipales ou associatives sur l’ensemble du
territoire. Chaque habitant, quelle que soit sa commune de
résidence, peut emprunter et réserver gratuitement des livres,
CD, DVD, jeux... dans tous les établissements du réseau grâce à
la carte Copernic. Les usagers ont ainsi accès à plus de 300 000
documents et 8 000 jeux. 

Tout savoir sur le réseau Copernic :
 mediatheques.loireforez.fr 

Informations et billetterie en ligne sur

   La culture s’invite dans le quotidien des
habitants de Loire Forez au travers d’une
offre de spectacles vivants accessibles à
tous, sur l’ensemble du territoire. En 2021,
deux spectacles vivants seront proposés
en milieu rural.
     • Dans un esprit stand-up : "Toutes les
choses géniales", les 5 et 6 mars à la salle
des fêtes de Boisset les Montrond.
     • Dans les pas des tondeurs et
tondeuses de moutons : "Tant qu’il y aura
des brebis", en mai 2021 à Chalmazel.

www.loireforez.com 

Commission culture
   Le temps n’est pas à l’organisation d’événements… Pourtant,
nous en avons bien envie ! C’est pourquoi, au sein de l’équipe
municipale, une commission culture a été mise en place, dans le
but de proposer quelques événements (spectacles, concerts...) dès
qu’il sera possible de le faire.

Cet espace de réflexion est ouvert à tous les habitants. 
N’hésitez pas !

AUTOUR DU LIVRE

Nouvelle saison pour

les Comé’nomades

La culture partout avec le réseau

Copernic
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Élu référent :
Pascal GEORGES



Angèle, Pascale, Marie VERDIER
Le 17 juin 2020

Vinols

Enaël DREVET
Le 27 mars 2020

Montchovet

Arthur, Ezio BRUNON
Le 22 août 2020

Le Montel

Luis  GOURE
Le 6 février 2020

Vinols 

Emma, Jeanne, Marthe
 EPINAT

Le 18 novembre 2020
Contéol

Chloé BLASZYK ROUSSIAL
Le 26 janvier 2020

Le Bourg

ACTES DE DECES
M Pierre ARTZET : 17/05/1948 - 21/12/2019 (Vinols)

Mme Marie, Odile BRUNEL née DARAGON : 26/09/1942 - 23/12/2019 (Celle)
Mme Alice, Jeanne, Maria MARNAT née FORESTIER : 28/02/1924 - 09/04/2020 (Celle)

M René, Marius Antoine GOUBIER : 12/02/1933 - 25/06/2020 (Vinols)
Mme Marie, Yvonne GRIOT née POYET : 26/07/1936 - 02/08/2020 (Le Benevis)

Baptême républicain

Mya, Maria, Francine
MATTEI

Le 11 juillet 2020
Celle

Fabienne REOCREUX et
Denis LAFAY

Le 12 septembre 2020
Montchovet

Caroline CHAUD et
Damien DELHOMME
Le 5 septembre 2020

Contéol bas

Élu référent :
Quentin PÂQUETETAT CIVIL

Roseline TARRIT et
Gilles JOANIN

Le 29 février 2020
Le Bourg

14



Prévenir les exclusions et en corriger les effets.
Évaluer les besoins et attentes des personnes âgées
et des familles vulnérables en situation de précarité
et de leur venir en aide.
Rendre un avis sur les demandes d'aides sociales.
Organiser des événements en faveur des
personnes âgées (colis de Noël, repas annuel,
visites à domicile ou en maison de retraite...).

     Afin de palier à la suppression du CCAS, le nouveau
Conseil Municipal a souhaité mettre en place un
Comité Consultatif Action Sociale.
Il a pour rôle de :

   Il est composé de membres du Conseil, et de non élus
qui ont répondu favorablement à l'enquête du mois
d'août.
   Le Maire a désigné Michelle PRESLES comme
Présidente, et nommé comme membres Richard
MAZET, Thibaut ROCHE, Mathilde LANGUE, Isabelle
HUC, Sandra GOURBIERE, Michel RICCOBENE, Mathilde
DURAND, Dominique BUYERE et Patricia FRAISSE, 
Ce comité est mis en place pour la durée du mandat.

Vous pouvez intégrer ou contacter ce comité en
appelant la mairie.

   C'est dans une ambiance festive et chaleureuse qu'Alain au synthétiseur, accompagné d'une jeune chanteuse,
Mathilde, ainsi que de deux participantes accordéonistes, animaient cette rencontre.
De nombreux danseurs n'hésitaient pas à se lancer sur la
piste, sous une boule à facettes, pour exécuter valses, 
marches, tango et autres. Au vu des conditions sanitaires,
la prochaine rencontre, qui devait se dérouler en  janvier  
2021 dans une salle polyvalente confortable et entièrement
rénovée, est annulée. 

     En raison des travaux de rénovation de la salle polyvalente, la rencontre était transférée, toujours sur notre
commune, au lieu dit "Chez le Gras". Pascal COURT, responsable de l'association "Nul Bard Ailleurs" avait laissé,
gracieusement, la grande salle de réception à la disposition de la municipalité et du comité des fêtes pour y
organiser cette traditionnelle festivité.
    C'est donc le samedi 25 janvier que des élus et des bénévoles accueillaient une soixantaine de participants,
dans un lieu parfaitement agencé et décoré avec goût. Le menu était élaboré par le restaurant "La Bruyère" ;
chacun a pu apprécier les mets savoureux.

 Conformément aux consignes de l'Etat
concernant la COVID 19, la municipalité se
mobilise auprès des personnes vulnérables et
leur propose une inscription sur le REGISTRE
COMMUNAL DES PERSONNES VULNÉRABLES afin
d'apporter secours et soutien. 
   L'inscription est FACULTATIVE et basée sur le
VOLONTARIAT, elle peut être faite par la
personne elle-même ou par un tiers. 
   Ce registre est utilisé en cas de risques
exceptionnels : épidémies, confinements,
canicules, tempêtes, chutes de neige,
inondations... pour porter une attention
particulière aux personnes inscrites. 
   Les destinataires des données sont le maire, le
secrétaire de mairie, ainsi qu'à sa demande le
préfet. 
   Si vous vous sentez concerné(e) par ce registre
pour vous même ou pour un proche, vous
pouvez retirer un questionnaire à la mairie ou le
remplir en ligne sur le site de la commune :

www.bard.fr

ACTION SOCIALE

Repas des aînés

Comité Consultatif Action Sociale

 Registre communal des personnes
vulnérables
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Élue référente :
Michelle PRESLES
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     En 2020 la commission chemins s’est agrandie avec l'arrivée de cinq
nouvelles personnes. Bienvenue à elles !
    Le groupe travaille actuellement pour créer des parcours de randonnées
plus longs, et ouvrir de nouveaux chemins afin de mieux faire connaître aux
randonneurs les paysages de la commune de Bard. La commission réfléchit à
la création de panneaux aux carrefours des chemins pour indiquer les noms
des hameaux et la direction des chemins.
    Un accès au pic de Bard a été ouvert cette fin d’année, au départ du
château d’eau : il permet de monter en haut du pic pour admirer la vue et la
croix rénovée. Le balisage de cet accès sera prochainement mis en place.
    La fête des chemins n’a pas pu avoir lieu cette année. Rendez-vous le 1er
mai 2021 pour se retrouver sur les chemins de Bard. Au programme de cette
journée : parcours libres ou accompagnés, course à pied, chasse au trésor et
marche racontée.

   Pour 2021, le groupe souhaite se rapprocher de la commune
de Lérigneux afin de réaliser un livret commun regroupant 20
parcours répartis sur les deux communes.
    Un trail du kilomètre vertical est en projet entre le bas de la
commune de Bard et le haut de la commune de Lérigneux. Le
départ aux portes de Montbrison jusqu’aux Hautes Chaumes,
permettra aux coureurs de parcourir les monts du Forez sur 15
kilomètres.
  Le livret des chemins de Bard est disponible en
téléchargement sur le site internet de la commune.
N’hésitez pas à venir nous rejoindre pour mettre en valeur les
chemins de Bard.

      Le samedi 17 octobre, une matinée "nettoyage de la nature" a
été organisée. Une vingtaine de Bardois ont répondu présents
pour supprimer 4 décharges sauvages, plus ou moins récentes, sur
la commune. 
     Un total de 2,5 tonnes de déchets a été ramassé, trié et amené
en déchetterie.

Merci aux bénévoles pour leur participation.

Commission CheminS

Journée bénévolat du 17 octobre

Accès au Pic de BARD
    Une convention a été signée entre la commune et les propriétaires des parcelles D73 et D74 pour créer un
accès, piéton uniquement au Pic de bard, depuis le château d'eau.

Un grand merci à eux !!!

Élu référent :
Thibaut ROCHE

Depuis l'automne, tous les parcours sont sur l'application visorando,
afin de pouvoir avoir sur votre téléphone les cartes des parcours et le

descriptif.



       Cette année, compte-tenu du contexte sanitaire, le groupe
fans d’abeilles ne s’est pas souvent réuni mais les apiculteurs
Bardois restent "connectés" à travers leur forum de discussion, les
échanges de mails… Un nouvel apiculteur nous a rejoins cette
année. La plupart ont pu faire une bonne récolte 2020 : on dirait
que les abeilles ne semblent pas avoir été affectées par ce virus =>
enfin une bonne nouvelle ! 
    Par contre, nous avons constaté la présence de plus en plus
prégnante de frelons asiatiques, qui attaquent les abeilles, sur la
commune. Des spécialistes ont dû intervenir pour détruire un nid
important à Barge. 

   Toutefois, en début d’année, la projection d’un film sur les abeilles a suscité beaucoup d’intérêt et
d’interrogations sur la nécessité de protéger notre environnement et ce chacun à son niveau.
     Cette sensibilisation continuera pour l’année 2021, et nous souhaitons renouveler ces moments d’échanges
autours de certaines activités apicoles comme l’extraction de miel, la fabrication de cire gaufrée... 
Beaucoup de Bardois partagent cette sensibilité autour de la protection des espèces qui nous entourent, et

nous les invitons à nous rejoindre pour construire les actions de 2021. 

      Entre deux confinements, le groupe "Vergers Partagés" a
réussi à implanter son premier verger, à coté de l’école. Après
l’étape de débroussaillage nous avons planté nos premiers
fruitiers mais aussi préparé des boutures de cassis, groseilles…
   Nous aurions aimé faire de ces premières actions des
moments de partage avec les habitants, notamment les plus
jeunes. Cultiver le "collectif" est un des objectifs que nous
avions imaginé lors des rencontres que nous avons pu faire
avant l’arrivée de ce virus. Vous trouverez ci-contre les autres
objectifs, qui font suite à nos réflexions lors des différentes
rencontres. 

N’hésitez pas venez nous rejoindre !

fans d'abeilles

vergers partagés
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Élu référent :
Thierry MAUDUIT

Élue référente :
Patricia CHAUVE

      "Que chacun sème sa graine..."
Et si nous plantions un arbre à l'occasion de

chaque naissance d'un petit Bardois ?!?



     Le dérèglement climatique, les pertes de biodiversité, la pollution et autres atteintes à l’environnement se
sont invités en cette année 2020 sous la forme d’une zoonose (maladie infectieuse transmise à l’homme par les
animaux), la pandémie de Covid-19. Cette zoonose, prévue par les instances internationales comme l’OMS n’est
ni la première, ni la dernière. Le dérèglement climatique s’est également invité dans les Hautes Alpes cette
année, dans les communes rurales des vallées de la Royat et du Vésubie.
      Au sein de l’équipe municipale de Bard, ces deux événements sont venus renforcer notre double conviction :
nous ne pouvons plus attendre pour lutter contre ces dérèglements et les changements doivent se faire à tous
les niveaux, y compris celui d’une petite commune.
     Cette double conviction, vous-mêmes, habitants de Bard, vous nous avez montré que vous la partagez : vos
réponses au questionnaire diffusé l’été dernier sont sans ambiguïté : vous considérez en grande majorité qu’il
est important de favoriser la transition écologique à l’échelle du village. Et vous êtes nombreux à souhaiter
participer à la mise en place d’actions en ce sens.
    Comme indiqué dans le questionnaire, nous venons de créer un comité consultatif dédié à la transition
écologique. Il permet au conseil municipal de ne pas être seul pour mener des projets puisqu’il associe des
habitants de la commune à la réflexion et à la construction d’actions. Ce groupe est consultatif, le conseil
municipal reste le décideur en dernier ressort.
     Ce comité participatif est constitué d’une quinzaine de personnes, et il a commencé à réfléchir aux actions qui
pourraient être menées à partir de notre commune. C’est ainsi que sept thèmes ont été dégagés (voir encadré)
lors des trois premières réunions tenues cet automne, malgré les difficultés dues à la situation sanitaire.
    Le comité s’est partagé le travail : chacun se concentre plus particulièrement sur un ou deux sujets qui
l’intéressent afin que tout puisse avancer en parallèle.
    La consultation de l’été dernier portait également sur quatre actions concrètes à mettre en place : le
covoiturage, un défi éco-famille, la production d’énergies renouvelables et la mutualisation de matériel. Là
encore, les répondants sont nombreux à être intéressés par l’une ou l’autre de ces actions. Ils pourront être
sollicités, avec d’autres habitants, pour participer à leur mise en place.

CoMITé transition écologique
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Favoriser la réduction des déchets
en fabriquant ses produits, en

compostant ses déchets
ménagers, en broyant ses déchets

verts, en favorisant le recyclage.
Veiller particulièrement aux

déchets plastiques qui se
retrouvent sous forme

microscopique dans les océans.

Les 7 thèmes de travail du comité transition écologique

Bard et ses habitants s’engagent dans la transition écologique !

Élu référent :
Pascal GEORGES

Informations sur les économies
d’énergie et l’isolation de l’habitat,

réflexion sur les possibilités de
production d’énergie renouvelable

ou l’utilisation du bois local,
récupération de l’eau

Comment mutualiser du matériel entre
Bardois (jardinage, bricolage, cuisine, etc)?

Peut-on faire des achats groupés de certains
produits (alimentaires en particulier) ? Donner

plutôt que jeter… Peut-être une journée de
troc ou de dons bientôt

 Comment optimiser
nos trajets courts

(jusqu’à Montbrison par
exemple) en associant

covoiturage et autostop
organisés ?

Inventaire de la faune et la flore de la
commune pour favoriser sa préservation

La réflexion n’a pas encore démarré

Agir en famille pour
réduire sa production de
déchets sera l’objectif de

ce petit challenge
proposé au printemps
prochains aux familles

volontaires.

2. Consommation : 

6. Adaptation au changement
climatique : 

1. Energie : 3. Mobilité :

4. Déchets : 5. Biodiversité : 7. Défi familles : 



STATION MéTéOROLOGIQUE

   Un hiver sans hiver… Il est le plus chaud à l’échelle du pays
depuis le début du XXe siècle. Décembre est très doux, les pluies
sont abondantes. J’observe un léger saupoudrage le matin du 13
(1 cm). La météo est agitée du 12 au 23 avec des vents souvent
violents. La nuit du 19 au 20 est même tempétueuse, ma station
bat son record absolu de la plus forte rafale (depuis au moins
2007) : 130 km/h à 6h25 du matin. Janvier est encore
remarquable de douceur et très sec, pas la moindre trace de
neige au sol, seulement quelques petites gelées. Février ne
parvient pas non plus à trouver le chemin du froid, loin de là. Il
fait jusqu’à 18° le 23. Quelques flocons égarés parviennent à
blanchir notre campagne le 26 : 4 cm de neige mesurés, soit la
plus haute couche de ce début d’année, vite balayée par des
rafales à 100 km/h le 27 !

   L’été 2020 est chaud, comme ses prédécesseurs. Les canicules deviennent la norme depuis 2015… Il ne pleut
presque pas en juillet, et malgré les bons cumuls observés le mois précédent, les sols s’assèchent rapidement. Il
faut dire que la nature transpire avec pas moins de 35° le 31. Le seuil des 30° est franchi à 7 reprises en août et
il faut attendre le 10 pour recevoir un orage bienfaiteur (22 mm). La saison estivale s’étire aisément sur
septembre, on profite du ciel bleu et d’une chaleur agréable jusqu’au 18 (pointe à 30,4° le 14).

   Octobre sort du lot, les températures sont assez fraîches et les nuages dominent. La tempête Barbara se fait
ressentir les 20-21 (raf. 113 km/h). Novembre est lumineux, le mercure reprend facilement des couleurs (21,4° le
2 / 20,3° le 18).

   Plus personne ne peut nier le réchauffement climatique. Il est maintenant perceptible par tous et depuis
plusieurs années on remarque même une accélération de la hausse des températures. 2020 suit la même
tendance et devrait être l’année la plus chaude jamais enregistrée en France. A Bard aussi, avec une moyenne
annuelle dépassant pour la première fois les 11°C (norme de 9,4°…) on bat les précédents records de 2015 et
2018. Par comparaison, cette valeur est habituellement mesurée dans la Plaine-du-Forez.

   Mars est plus tempéré. La période
confinée est globalement bien ensoleillée,
sauf la fin du mois qui voit un soubresaut
hivernal : 2 jours enneigés et une minimale
de -4,5° le 31. Le soleil brille à nouveau
généreusement en avril, les températures
sont particulièrement clémentes pour
l’époque. Les mois de mai et juin
connaissent une certaine similitude : une
1ère quinzaine humide et la seconde, à
l’inverse, pratiquement sans eau. Je relève
81 mm le 12/06 : il faut remonter à 2008
pour connaître un épisode pluvieux /24h
équivalent (86 mm le 01/11/08).

- 56 jours avec gelée sous abri             
- 110 jours de pluie (≥ 1 mm)
- 67 jours avec brouillard                      
- 41 jours avec chutes de neige 
- 73 jours avec vent fort (raf. ≥
58 km/h)                                         
- 24 jours avec neige au sol

Retrouvez le site internet de la
station à cette adresse :

www.meteobard.fr

Bilan de l’année (de décembre 2019 à novembre 2020)
Les Grangères, 810 mètres d'altitude

Retour sur l'année 
2019 en quelques chiffres
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Ludovic 
ROBERT



      La saison 2019-2020 de gym à Bard a été pleine de rebondissements : changement de salle pendant les
travaux de la salle polyvalente, arrêt soudain des cours au mois de mars en raison de la crise sanitaire et
reprise en plein air avec vue imprenable sur la plaine du Forez, COVID 19 oblige. Jusqu’au traditionnel repas
partagé lors de la dernière séance. Et poursuite de l'activité avec des rendez-vous estivaux sur les chemins de
la commune. Septembre 2020 a sonné la reprise des cours avec un groupe étoffé par de nouvelles sportives !     
     Nous sommes 15 à avoir retrouvé l’espace de la salle polyvalente fraîchement rénovée. Un grand merci à
Marion, notre animatrice pour son adaptabilité et son imagination !

Amélie Bonthoux

      Six enfants de 6 à 10 ans ont découvert cette nouvelle activité proposée par la
MJC. Sous forme de 10 séances de 1h30 à l'atelier "Terre Douce" au Maisonny. Le
travail sur la poterie permet à l'enfant de développer la dextérité, l'imagination, la
confiance en soi vis-à-vis de la création, la patience, et la concentration.  La terre
peut être molle, dure, lisse, rugueuse, blanche ou noire. Elle offre le plaisir de
modeler. L'activité de poterie pour les enfants, propose une approche ludique
des bases des différentes techniques de façonnage : modelage, travail à la
plaque, moulage, et des diverses possibilités de décoration : peinture sous émail,
décor en relief, émaillage.  

 Marion Mariac
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    Une séance chant :  c’est découvrir le plaisir de chanter
ensemble, de chanter à pleine voix ou murmurer, écouter
ou produire des sons, suivre un rythme, contrôler son
souffle, chanter en canon... Christine, avec sa guitare, guide
les enfants à trouver leur voix
    4 enfants ont suivi cet atelier, 1 mardi sur 2, à la salle du
Perron, durant 4 mois.

Jo Vernet

MJC LOISIRS AU VILLAGE
Poterie

Gym

      Moments sympathiques au Perron, le
jeudi  à 20h autour de l'incontournable 
 jeu de scrabble,  et de la verveine . On
progresse ! Et on accueille volontiers de
nouvelles recrues.  Quand ce sera de
nouveau possible...    

Joelle Fortunier

Soirées jeux de société Atelier Chant enfant: 

   15 femmes et 2 hommes se retrouvaient chaque 1er et 3ème jeudis du mois partageant des jeux au Perron,
ou en sorties culturelles : repas au China Wok, cinéma : "Joyeuse retraite". N'oubliant pas de partager la
galette : 1 roi pour 2 reines !  Puis la Covid a renvoyé chacun chez soi. Mais en juillet, le pique-nique a pu
rassembler tout le monde "au Coin des Ecureuils" à Lérigneux : ils étaient 27 très heureux de se revoir, même
masqués ! Puis octobre voit arriver un très petit nombre de courageux, et ….reconfinement . "On attend la fin
de ce truc !"

                                                     Noëlle Clavelloux

Jeudis récréatifs  

Président : 
Jean-Michel

 PAYANT



    15 adhérents dont 12 licenciés à la Fédération Française de la Randonnée Pédestre. Nous avons randonné au
rythme d’un mardi et d’un vendredi après-midi par mois, et un dimanche à la journée par mois, ceci jusqu’au 15
mars. Nous avons repris en juin pour 2 randonnées à la journée le dimanche. Notre week-end prévu en mai dans
le Cantal ainsi que la formation lecture de cartes pour 2 adhérentes prévue en mars ont été reportés en 2021. En
septembre, nous avons randonné autour de Saillant et avons dégusté un bon repas au Droubliei. La section est
ouverte à tous ceux qui aiment marcher sur nos beaux chemins de Bard et ailleurs même en cours d’année.  

Christine Guilbaud

   7 adeptes ont suivi avec plaisir les cours de Joelle Meunier-Peycelon,
tous les 15 jours au Perron. Arrêt forcé en mars, puis reprise en extérieur
en fin d'année scolaire, quand la météo voulait bien le permettre.  Lors du
dernier cours, gourmets et gourmandes, nous avons partagé de
délicieuses recettes.  Et septembre nous a retrouvés plus nombreux, la
distanciation était meilleure à la salle des fêtes, chacun a hâte de
reprendre pour garder la forme.
   3  stages de Qi Gong ont pu avoir lieu, avec Fabienne Marguerie aux
Poizats : de belles journées ressourçantes ! On a hâte de vivre les
prochains...    

Joelle Fortunier

   Après une nouvelle édition 2019, nous
voulions le faire, nous étions partis pour le
faire. Mais seulement voilà, nous devons
prendre quelques précautions et éviter les
risques.
   Ce n’est que partie remise ! Alors rendez-
vous à ce printemps. Une nouvelle date est
retenue le Dimanche 6 juin 2021. A vos
baskets ! Echauffez-vous ! Entrainez-vous !!!
Deux nouveaux circuits seront à dompter !

JM Payant

MJC LOISIRS AU VILLAGE

Qi gong

Trail La Bardoise

Section Marche

   Les 24 et 25 février, 15 petits indiens
installaient leurs tipis au Perron, pour 2 jours de
carnaval avec 4 adultes et 2 ados pour les
encadrer.  16h30 le 25 : fin-prêts pour un
chouette spectacle sous les applaudissements
des familles ! "Puis nous partageons les
bugnes... et aussi le coronavirus !"   Merci à
Sandrine, Maryse, Emilie, Fanny et Solène pour
leur aide, et grand merci à Emilie qui reprendra
l’organisation du carnaval pour les années à
venir. Alors, RDV les 15 et 16 février prochains

Noëlle Clavelloux

Carnaval
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   Tous les séjours ont été annulés suite aux mesures sanitaires liées à
l’épidémie de coronavirus. Les projets reprendront pour l’été 2021.
                                                                                                  Jo Vernet 

    C’est  à la force de leur mollets que cinq futurs champions cyclistes,
devançant le groupe  de 16 ados, se sont rendus à la station de
Prabouré, juste avant de reprendre les chemins de l’école cet automne.
   Tous ont passé une très belle journée ponctuée de descentes en
trottinette ou en kart tout terrain, sans oublier un formidable envol sur
la tyrolienne géante du parc. De retour, à nos altitudes bardoises, les
ados se sont endormis (enfin pas tous !) après une soirée à la belle
étoile autour d’un feu de camp.                                                                     

  JM Payant

MJC LOISIRS AU VILLAGE

Tous, sauf :  le camp ados, les 24h de Prabouré !

   Le week-end du 10  et 11 octobre 2020, a eu  lieu la
deuxième édition de l’Escape Game. Jeu d’équipe où les
participants doivent résoudre une série d’énigmes pour
accomplir leur mission. Cette année, le thème était les
Templiers et la recherche de leur immense trésor, caché dans
notre beau petit village. 
   Un grand bravo aux 60 participants qui, après avoir fait
travailler leurs méninges, ont tous réussi  à  le retrouver. Tout
cela bien sûr dans la bonne humeur. Une session de rattrapage
sera programmée au printemps.

      Merci à l’équipe d’organisation pour cette création 100 % bardoise. Nous vous invitons à
venir nombreux pour la prochaine aventure.

Damien Grange

Séjours "découvertes" de cet été

Escape Game

   Une année exceptionnelle. Dans beaucoup de sens du terme. La MJC avait commencé l’année avec son
dynamisme habituel et au détour d’un magnifique carnaval la MJC a eu peur, la MJC a souffert (certains de
ses piliers au plus profond de leur chair) mais la MJC n’a pas plié. Beaucoup d’activités ont été perturbées,
décalées ou annulées mais la MJC est repartie de plus belle à l’image du génial week-end d’escape game
de ce début d’automne ou des délicieux cours de chocolats qui vont nous régaler.
   Et comme le monde qui nous attend sera ce que nous en ferons, prenons soin de nous mais n’oublions
pas de vivre. Très joyeuses fêtes de fin d’année à tous et belle année 2021…

    JM Payant

Petit mot de notre président :
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ASSOCIATION DES PARENTS D'élèves

     Le spectacle de Noël a eu lieu, cette année, dans la salle polyvalente
de Verrières (celle de Bard étant en travaux). Le vendredi  19 décembre,
"Le Noël enchanté du Yétou" faisait le bonheur des enfants petits et
grands. Mais une surprise les attendait ; la soirée continuait avec une
Boom jusque "tard" dans la nuit. 

      La fin d’année scolaire a été spéciale pour nos enfants, nous souhaitons aux CM2 une bonne continuation au
collège.
Cette année 2020/2021, les maîtresses vont emmener les enfants de l’école à Bully dans le Roannais (projet de
l’an dernier mais reporté). Ils vont passer deux jours  en classe découverte sur le thème du moyen-âge. 
       Beaucoup de projets  sont en attente , et on compte sur votre participation.

Merci à tous . 
Contact APE de Bard 04 77 76 88 83 ou apedebard@laposte.net

      Pour cette année 2019/2020, l’Association des Parents d’Elèves  n’a pas pu réaliser toutes les manifestations
prévues, comme beaucoup d’associations Bardoises. Néanmoins, différentes actions ont pu se faire avant la covid
19.
    La vente de calendriers a commencé pour Halloween et  s’est prolongée jusqu’en décembre. Cette année
encore, les Bardois ont fait bon accueil et étaient contents de rencontrer nos petites têtes blondes. L’opération va
être renouvelée cette année encore.

   Le vendredi  15 novembre 2019, la marche de nuit a rassemblé une
quinzaine de familles. Séparés en deux groupes suivant l’âge des enfants, nous
nous sommes lancés à l’assaut du Pic de Bard légèrement enneigé. De retour
au Perron, chacun a pu se réchauffer en partageant les plats réalisés par les
familles.

     Enfin, le groupe La Traverse nous offrait sa dernière représentation de 
 "Cas de farce majeure" le 16 février 2020 à la salle d’Ecotay  l’Olme. Plus d’une
centaine de personnes avait fait le déplacement pour venir voir cette comédie
de Jacky GOUPIL. Un vrai succès, merci à eux !!

Bulletin communal BARD - 2020   I        23

Président : 
Hervé LACHAT



   A cause de la crise sanitaire, l’ensemble de nos manifestations
(pique-nique, soirée et surtout la Fête Patronale) a dû être annulé,
au grand regret de l’ensemble des membres.
   Cette fête 2020, qui aurait du avoir lieu le 25 et 26 juillet, était
toute planifiée en proposant notre troisième "Féria", avec comme
d’habitude : pétanque, bal des jeunes, spectacle camarguais de la
Manade Lopez, paëlla, soupe aux choux, bal musette, mais aussi
de belles nouveautés.
   Compte tenu de la pandémie, nous avions envisagé dans un
premier temps la modification des manifestations pour permettre
d’instaurer un protocole sanitaire plus renforcé. Finalement la
décision d’annuler la fête a été  retenue par le bureau, la raison l’a
emporté sur la passion. Seule une petite fête privative en plein air
a été réalisée pour le plaisir de nos classards.
   L’ensemble de nos prestataires pour animer cette fête ont été
déprogrammés, mais nous avons prévu de les reconduire pour
l’année 2021.

VE VINAU 
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      Le dimanche 2 Février 2020 au Perron s’est tenue l’assemblée générale du Comité des Fêtes de Bard. A l’issue
de cette assemblée, le renouvellement du bureau a été réalisé.
   Le  nouveau bureau du comité est composé de Karim FAURE (président), Cédric ARTHAUD (vice président), Lionel
VALLOT (Trésorier), Bruno PELLISSIER (secrétaire), Anne-Sophie BROUSSON (Vice secrétaire) ainsi que les membres
actifs : Olivier BROUSSON, Roberto MATTEI, Michelle PALLAY, Quentin PÂQUET, Maryse PERRET, Stéphane
THEVENON. La prochaine assemblée générale devrait avoir lieu le dimanche 7 février 2021 à 10h30 au Perron.

   Les personnes souhaitant intégrer le comité seront les bienvenues.

       L'année 2020  restera marquée dans la mémoire des Vinolois par l’absence d'activités. Notre raison d’être
étant la convivialité, il nous a semblé impossible de les maintenir avec port du masque et distanciation sociale.

      Vu l'évolution actuelle du Covid il nous semble prématuré de programmer des évènements pour l'année 2021.

     Croisons les doigts et espérons que pour le depôt de pain en 2021 et la fête des voisins en été, le covid sera loin
et la fête sera d'autant plus belle.

        Vé Vinau

Président : 
Gilles BREUIL

      L’année 2020 avait débuté sous
de bons augures avec le 26 janvier,
le repas des seniors, organisé
conjointement avec le CCAS. Faute
de salle des fêtes, en travaux, ce
repas avait eu lieu au "Nul Bard
Ailleurs". L’ensemble des convives
avait pu profiter de ce complexe
pour partager un repas, et
également danser.

Repas des seniors :

COMITé DES FÊTES 
Assemblée générale

Manifestations 2020 :

Nous espérons pouvoir vous proposer une belle
fête les 24 et 25 juillet 2021.

Président : 
Karim FAURE



CLASSARDS  

   Cette année encore, l’AJBL a rassemblé les villages de Bard et Lérigneux autour de plusieurs manifestations.
      Tout d’abord au mois de février avec le bal qui s’est déroulé au bar associatif "Nul Bard Ailleurs", situé aux
abords de la Route Nouvelle. Cet événement a été une très belle réussite !
     L’association a aussi été présente lors du marché des producteurs locaux et des créateurs qui a eu lieu en
juillet sur la place du Perron à Bard. L’AJBL s’est alors occupée de la buvette.
    Concernant les projets, il a été réalisé une commande de polos, sweats, casquettes et bobs avec le nouveau
Logo de l’AJBL, qui a été refait à l’occasion des 10 ans de l’association. 
     Le bureau a aussi quelque peu changé.  Benoit DECELLE garde son poste de président mais, en raison du
départ de Mathieu BRUNEL, il sera épaulé par Elodie PALLAY, élue co-présidente. Alicia BLANC et Léa ROIRON
reprennent leur poste de trésorière et secrétaire chacune respectivement. Un nouveau poste a été créé, celui de
responsable technique, qui sera pris en charge par Maxence FAYOLLE.

   Cette année, les classards 2002 ont pris la relève de la
présidence, aidés par les novices 2003. 
   Malgré une année particulière, nous avons souhaité
garder la traditionnelle vente de brioches dans les villages
de Bard et Lérigneux. Cette superbe semaine de classe à
Bard nous a permis de redécouvrir le village et ses
habitants très accueillants. La fête et le rire étaient au
rendez-vous à notre grand enchantement. Nous avons
effectué une très bonne recette avec la vente des
brioches, et nous pourrons donc nous offrir un petit
voyage entre classards. 
   Nous remercions sincèrement les habitants de Bard et
Lérigneux de nous avoir accueillis à bras ouverts et nous
vous laissons l'année prochaine en compagnie des 2003 et
2004.

AJBL 

     Sur le plan moral et financier, l’association se porte au mieux
et est heureuse d’accueillir une nouvelle génération de jeunes
motivés ! Nous remercions les habitants, les mairies de Bard et
Lérigneux, ainsi que les différentes associations pour leur
investissement.
     Nous espérons partager très bientôt de nouveaux événements
festifs, bien qu’il soit difficile pour l’instant de se projeter en
raison des restrictions sanitaires.
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Président : 
Pierre 

GOURBIERE

Co-Présidents : 
Benoit DECELLE et

Elodie PALLAY
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       Nous avons le plaisir d’accueillir Michèle Olivier nouvelle actrice qui est impatiente de monter sur scène.
Les répétions reprendront les mercredis dès que possible.
Suite à notre assemblée générale du 7 octobre dernier, le bureau de l’association a vu le remplacement d’Annie
Forte au poste de secrétaire par Dominique Marchiset, la présidente restant Jacqueline Faria et Marie Claire
Tavernier s’occupe de la trésorerie.

La troupe vous souhaite une bonne fin d’année et espère vous revoir au plus vite pour rire ensemble.

  D’octobre 2019 à février 2020, nous avons donné 14
représentations pour un total de 1493 spectateurs de la comédie
"Cas de farce majeure" de Jacky Goupil.
   Nous avons maintenu notre participation au prochain festival de
Courpiere (63) en mars 2021.
   Nous accueillerons nos amis de Saint Marcellin la troupe       "Les
parents vrillent" dans la salle polyvalente de Bard le 10 avril 2021
pour une soirée à rire. Nous préparons le prochain spectacle "La
diva du sofa" d’Angelique Sutty que nous présenterons en octobre
prochain à Bard. La mise en scène est assurée par Jacqueline
Faria.

la traverse
Présidente : 
Jacqueline 

FARIA

Paroisse 

        La commune de BARD fait partie de la paroisse qui regroupe 28 communes pour
31 clochers. Une nouvelle équipe a la charge de la paroisse. Elle est composée de  2
prêtres, dont Martin PANHARD, curé, Don François DE VILLENEUVE, vicaire et de  Don
Guillaume PLANTY (diacre), de la communauté St Martin.  
    Marie Hélène BONNNAMOUR, montbrisonnaise,  nouvelle coordinatrice paroissiale
a pris le relai d’Anne Marie BAYLE, partie à la retraite et d’Isabelle TOMBAZZI, toujours
en charge de la catéchèse.
     Toute l’équipe a à cœur de partir à la découverte de la paroisse, de la richesse
de son patrimoine, de ses paysages, et de ses habitants afin d’être au plus près de
leurs attentes et de leurs besoins. 

     Au vu des particularités liées à la pandémie, la paroisse a dû réinventer des liens, des moyens de communiquer,
des moyens de prier ensemble… Dans chaque village, des personnes sont investies dans la vie paroissiale et sont
aussi là pour faire l’écho de vos besoins ou attentes. Personne ne doit rester sur le bord du chemin.
     Un dépliant contenant  les contacts utiles pour les baptêmes, mariages, funérailles… est disponible dans les
églises, à la cure et sur le tout nouveau site paroissial : https://steclairestethereseenforez.fr/
     Accueil à la cure Notre Dame, du lundi au samedi de 9h à 12h (hors juillet août), 6 rue Loÿs Papon à Montbrison
tél :  04 77 96 12 90 ;  courriel : paroisse.sainteclairesaintetherese@diocese-saintetienne.fr

Dans notre village, pour les intentions de messe, contacter : 
Danielle PALLAY au 04 77 76 23 01   ou  Chantal GOURBIERE au  04 79 76 20 19

Sainte Claire Sainte Thérèse en Forez



      La chasse est avant tout un loisir, une passion. Il s’agit sans doute du plus ancien
de nos loisirs, pratiqué longtemps en France par la noblesse, il s’est démocratisé
après la révolution.
     Cette activité a depuis, beaucoup évolué dans ses pratiques, avec au fil des années
la mise en place d’une règlementation très restrictive, mais elle a su garder cette
magie, partagée entre chasse moderne, protectrice, respectueuse de la nature et
pratique ancestrale où l’être humain ressent encore cette envie de cueillir pour se
nourrir.
     Durant ces quarante dernières années, la pratique de la chasse a dû s’adapter.
Autrefois, le petit gibier (lièvre, perdrix, lapin…) était très abondant, et la
règlementation suffisait à organiser les prélèvements d’animaux en surnombre. Puis
sont venues des maladies virales qui ont décimé ces populations, l’évolution de
l’agriculture a modifié les habitats favorables à la petite faune. Parallèlement, les
forêts ont été délaissées de tout entretien, ce qui a favorisé la progression du "grand
gibier" : sangliers, chevreuils…
   Les chasseurs ont dû s’organiser pour chasser différemment, en battue, seule
méthode efficace pour limiter les populations de sangliers qui ont progressé de façon
exponentielle et qui occasionnent des dégâts aux cultures (prairies, maïs et céréales).
    Ce mode de chasse en groupe, le plus répandu aujourd’hui ne bénéficie plus de
l’image traditionnelle du grand père qui partait seul avec son chien. Les règles de
sécurité indispensables aujourd’hui, ont couvert les épaules des chasseurs de
vêtements fluorescents qui les rendent visibles aux yeux de tous, dans les
campagnes.
     Parallèlement, pour combler la dégradation des habitats, les chasseurs portent
financièrement et humainement de nombreuses actions de préservation de
l’environnement, telles que les plantations de haies, le curage des mares,
l’implantation de cultures diversifiées, l’ouverture des milieux, l’entretien des
chemins…

    Au mois de décembre 2019, nous avons eu le tristesse d'enterrer Odile BRUNEL
et d'accompagner notre copain Marcel pour ce moment difficile
   Nous avons commencer l'année 2020 en nous réunissant tout les premiers
mardis du mois, pour partager un moment convivial au Perron : les jeux de cartes
ont leurs adeptes. Puis la COVID nous a coupé dans notre élan.
     Compte tenu des conditions sanitaires, aucune commémoration n'a pu se tenir
cette année. La FNACA n'a pas non plus organisé son pique-nique du mois d'août,
ni sa traditionnelle marche du mois d'octobre, l'ensemble de nos membres ayant
choisi de se tenir à l'abri en cette période compliquée.
     En espérant que l'année 2021 soit plus propice aux rencontres.
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la fnaca
Président : 

Roger 
CLAVELLOUX

fédératioN des chasseurs de la loire

Actions de Gestion

• + 540 ha de
cultures diversifiées

implantés pour la
faune / an.

• 110 kms de haies
replantées.

• 100 ha de
débroussaillage.

• + de 10000 heures
de bénévolat pour

suivre les
populations

Les chasseurs, entre le marteau et l’enclume !




